
Les pratiques d’éducation inclusive à l’école

Introduction
L’intégration scolaire, l’inclusion scolaire et 
l’éducation inclusive sont des concepts de plus 
en plus fréquents en éducation. Parfois utilisés 
comme des synonymes, ils diffèrent toutefois 
dans leur définition et dans leurs implications 
pour le milieu scolaire. Cet article définira d’abord 
les concepts d’intégration, d’inclusion et d’édu-
cation inclusive. Puis, il présentera certaines 
pratiques inclusives à mettre en place dans la 
classe et au service de garde et discutera du rôle 
de l’enseignant dans l’éducation inclusive.

Que signifient les concepts d’intégration scolaire, d’inclusion 
scolaire et d’éducation inclusive ?
L’intégration scolaire consiste à intégrer un élève ayant des besoins particuliers à 
la classe ordinaire. Ce dernier doit s’adapter au milieu scolaire selon les mesures 
d’aide qui sont mises à sa disposition dans la classe ordinaire (Conseil supérieur 
de l’éducation, 2017). Autrement dit, comme le mentionne la professeure-cher-
cheuse Mélanie Paré de l’Université de Montréal, « dans la logique d’intégration, 
l’élève suit un rythme qui lui est imposé. C’est lui qui doit s’adapter à son milieu » 
(2023). L’inclusion scolaire consiste quant à elle à l’adaptation de l’école et de 
l’enseignement aux besoins particuliers des élèves afin qu’ils soient en mesure 
de participer pleinement aux activités d’apprentissage dans la classe ordinaire 
(Conseil supérieur de l’éducation, 2017). Les différences et les besoins des élèves 
sont reconnus par le milieu scolaire et l’enseignant doit adapter sa pratique afin 
de favoriser la réussite éducative de tous. Toutefois, malgré les visées éduca-
tives de ces paradigmes, Crahay (2013) constate que des inégalités persistent. 
En effet, malgré les intentions et les politiques d’intégration et d’inclusion, les pra-
tiques peuvent amplifier des différences individuelles, accentuer des écarts entre 
les élèves et ont parfois des effets ségrégatifs (Bélanger et Duchesne, 2010).  
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L’éducation inclusive se distingue des deux concepts précédents puisqu’elle 
adopte une perspective d’équité et fait appel à la mixité sociale (Maxwell et al., 
2023). Dans un établissement scolaire, la mixité sociale se définit comme un 
espace où tous les groupes sociaux sont représentés, notamment la diversité 
ethnoculturelle et socioéconomique (Conseil supérieur de l’éducation, 2015). 
Les milieux éducatifs s’inscrivant dans ce paradigme cherchent ainsi à s’adapter 
à la diversité des élèves en agissant sur les défis qu’ils peuvent rencontrer à 
l’intérieur et à l’extérieur de l’école afin de favoriser leur engagement, leurs ap-
prentissages et leur réussite éducative. 

Plus concrètement, l’équipe-école se questionne afin d’identifier les élèves sus-
ceptibles de rencontrer des obstacles durant leur parcours scolaire pour leur of-
frir le support nécessaire (Conseil supérieur de l’éducation, 2017). Par exemple, 
la violence, l’intimidation, le faible taux de réussite scolaire ainsi que l’absen-
téisme sont des défis pouvant amener le personnel scolaire à se mobiliser et à 
adapter les services offerts aux élèves, le type de classe (p. ex., classe ordinaire, 
classe spécialisée, etc.) mis à leur disposition ainsi que le rôle des acteurs sco-
laires intervenant auprès de ceux-ci (Conseil supérieur de l’éducation, 2017).
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La médiagraphie commentée est disponible en page 32

Pistes d’action pour amorcer un changement
QUELLES PRATIQUES INCLUSIVES PEUVENT ÊTRE MISES EN PLACE DANS LES CLASSES 
ORDINAIRES ET SPÉCIALES ?

D’abord, au niveau de la classe, la composition de celle-ci doit être similaire à la 
diversité de personnes rencontrées dans la population. Il est recommandé que 
la classe ordinaire soit composée d’au moins 25 % à 30 % d’élèves en situation 
de handicap ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (HDAA) (Tremblay, 
2023). En plus de favoriser les relations entre des individus ayant des réalités 
différentes, la mixité scolaire et sociale contribue à l’interdépendance positive du 
groupe. Ce concept consiste à mobiliser les forces et les défis des élèves comme 
ressources pour les objectifs communs (Paré, 2023). L’apprentissage coopéra-
tif permet aux élèves d’utiliser leurs pairs comme sources d’apprentissage et 
à leurs enseignants d’éviter la surcharge et l’individualisation du soutien et des 
activités d’apprentissage (Crahay, 2013).

Les classes spéciales, d’accueil ou les groupes d’adaptation scolaire peuvent 
également s’inspirer de ce concept et prévoir des moments de décloisonnement 
où les élèves font des activités avec d’autres jeunes de leur âge ou de leur niveau 
scolaire (Winebrenner et Demers, 2008). Cela favoriserait un climat scolaire po-
sitif qui agit contre le rejet, l’indifférence et l’intimidation (Paré, 2023). Le séjour 
des élèves ayant des besoins particuliers dans ces classes devrait toutefois être 
de courte durée, explique la professeure-chercheuse. En effet, il est essentiel 
de prioriser des stratégies d’enseignement alternatives et différenciées qui ré-
pondent aux besoins des élèves et qui leur permettront de réintégrer la classe 
ordinaire. D’ailleurs, la professeure-chercheuse explique que « l’élève doit avoir 
des moments authentiques dans la classe ordinaire pour exercer ce qu’il a ap-
pris dans la classe spécialisée » (Paré, 2023).

Les pratiques d’enseignement inclusif ne doivent toutefois pas demeurer dans la 
classe, explique la professeure-chercheuse. En effet, le service de garde contri-
bue également à l’inclusion des élèves. À ce sujet, le Conseil supérieur de l’édu-
cation (2006) explique que pour assurer la qualité de ce service, le personnel 
doit être suffisamment formé et contribuer à répondre aux besoins des élèves, 
notamment de ceux ayant des plans d’intervention. De cette façon, l’école agit 
avec une plus grande cohérence en créant un environnement inclusif qui facilite 
le bien-être des jeunes et leur participation scolaire et sociale.

QUEL RÔLE JOUENT LES ENSEIGNANTS DANS L’ÉDUCATION INCLUSIVE ?

Le référentiel de la formation à l’enseignement du Québec (2001) précise que 
l’enseignant développe sa compétence à adapter ses interventions aux besoins 
et aux caractéristiques des élèves HDAA (ministère de l’Éducation du Québec 
[MEQ], 2001). Or, la professeure-chercheuse Mélanie Paré considère que cette 
responsabilité n’appartient pas seulement aux enseignants, mais aussi à l’or-
thopédagogue. Afin de faciliter la réussite éducative des élèves, les enseignants 
doivent collaborer avec différents professionnels ainsi qu’avec les services com-
plémentaires de leur milieu (Paré, 2023). Ce travail collaboratif permet de faire 
évoluer les compétences attendues des enseignants vers la mise en place des 
stratégies de différenciation pédagogique pertinentes et en adéquation avec l’en-
seignement inclusif axé sur le soutien à la pleine participation et à la réussite des 
élèves (MÉQ, 2020). Autrement dit, la collaboration doit être priorisée lorsqu’il 
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est question d’éducation inclusive pour diminuer le recours à l’enseignement in-
différencié en classe (Paré, 2023). La création d’une culture, de normes et de 
directives collectives cohérentes dans les établissements ainsi que l’appui de la 
direction d’établissement sont également des pratiques gagnantes qui favorisent 
l’éducation inclusive (Paré, 2023).

Conclusion
L’éducation inclusive permet d’offrir aux élèves un environnement scolaire équi-
table qui favorisera leur bien-être. Bien que ce paradigme soulève parfois des 
préoccupations, notamment en ce qui concerne les moyens et les ressources 
pour le mettre en œuvre (Norwich, 2019), il a l’avantage de permettre aux élèves 
et au personnel scolaire de s’adapter à la diversité, sans diminuer les attentes 
liées aux compétences à développer chez ceux-ci. Les milieux intéressés par 
l’éducation inclusive sont invités à approfondir leur compréhension des causes 
de l’échec et du succès scolaire et à développer de nouvelles façons de favori-
ser l’appartenance à la communauté, et ce, peu importe les caractéristiques des 
élèves (Thomas et Loxley, 2022). Comme le souligne la professeure-chercheuse, 
« l’éducation inclusive n’enlève pas les différences, elle favorise la tolérance » 
(Paré, 2023). En effet, les élèves évoluant dans ce milieu seraient plus sensibles 
à leurs différences et à celles des autres (Conseil supérieur de l’éducation, 2017).

MOTS-CLÉS : 
Intégration scolaire, inclusion scolaire, éducation inclusive, classe ordinaire, classe 
spécialisée
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